
Demande de protection de l’ancienne chapelle anglicane, actuel temple 

baptiste, avenue Thiers à Compiègne 

1. L’association demanderesse :  

Fondée le 7 juin 2012, l’association des Avenues de Compiègne est aujourd’hui 
l’une des principales associations culturelles de cette ville, par le nombre de ses 
adhérents, les diverses manifestations qu’elle organise (conférences et garden-

parties), son engagement en faveur de la préservation du patrimoine – elle a été 
associée aux travaux de la commission locale de l’aire de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine (CLAVAP) de Compiègne – et ses nombreuses 
publications. Depuis sa création, elle se mobilise pour la défense et illustration 
des Avenues de Compiègne et de leur quartier, qui sont l’un des fleurons du 
patrimoine compiégnois. L’article premier des statuts de l’association précise 
ses objectifs :  

- Faire connaître les Avenues qui rayonnent depuis le château de 
Compiègne et constituent l’une des plus belles réalisations du « Grand 
Projet » commandé par Louis XV à son Premier architecte Ange-Jacques 
Gabriel – projet repris et complété par Jean Philippot lors de la 
reconstruction de Compiègne au lendemain des destructions subies par la 
ville en 1940 –, ainsi que le patrimoine qui borde ces Avenues.  

- Défendre cet ensemble prestigieux – le cas échéant par voie judiciaire ou 
contentieuse – contre toute dégradation ou enlaidissement par des 
aménagements malencontreux, en veillant activement à ce que soient 
respectés les documents d’urbanisme applicables à ce secteur, la 
législation des monuments historiques – et toutes mesures législatives et 
réglementaires de protection du patrimoine –, de même que la législation 
sur le droit de la construction et de l’urbanisme, ainsi que les règles 
concernant l’occupation du domaine public.  

- Être un lieu de convivialité entre les habitants riverains des Avenues et un 
foyer de culture.  

- Faire rayonner la connaissance des Avenues, du « Grand Projet » et du 
plan de reconstruction, conçu par Jean Philippot, en ouvrant l’association 
à tous les amoureux et défenseurs du patrimoine compiégnois – et en les 
mobilisant au besoin – à l’échelle locale, régionale et nationale.  

Cette association, qui a toujours refusé de demander des subventions, par souci 
d’indépendance et pour ménager les deniers publics, est d’une parfaite neutralité 
politique. Un comité d’honneur, en cours de constitution, permettra de relayer 
son action auprès des responsables politiques locaux et nationaux, des médias, 
des professionnels du patrimoine et du monde universitaire. 


